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REUNION DU 26/01/23 
 

Présents CDA :  Boris GIL – Johan PLASMAN – Didier ROMERO  

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et dossiers qui lui sont soumis. 

 

 

 
▪ Courriel de Cabestany O.C. demandant 3 officiels pour son match D2. Pris Note. 
 
▪ Courriel du FC Port-Vendres, demandant 3 officiels pour son match U17 AV. foot Catalan – 
F.C. Port Vendres. Pris Note. 
 
 

 

- Indisponibilité de M. DUFOUR Dylan : 20/01/2023 => 23/01/2023 
- Indisponibilité de M. HALNA Nils : 04 & 05 /02/2023 
- Indisponibilité de M. KONATE Adama : 08 & 09/04/2023 
- Indisponibilité de M. BUSSIERE Thomas : 03/02/2023 => 05/02/2023 + 14/02/2023 

=>17/03/2023  
- Indisponibilité de M. ALCARAZ Julien  : 25/02/2023 
- Indisponibilité de Melle DIAZ Carla : 29/01/2023 
- Indisponibilité de Melle VIERS Morgane : 28 & 29 /01/2023 
- Indisponibilité de M. PONCET Alexis : 10/02/2023 => 12/02/2023  
- Indisponibilité de M. DJBIR Younes : 23/01/2023 => 28/01/2023 
- Indisponibilité de M. KROL Mathieu : 04 & 05 / 02/2023 + 11/03/2023 => 24/03/2023  

 
 

 

- 2 arbitres rappelés à l’ordre pour indisponibilité tardive. 
- 1 arbitre non désigné pour 1 week-end pour indisponibilité tardive. 
- 2 arbitres non désignés pour 2 week-ends pour absence à une rencontre. 
- 1 arbitre non désigné pour 1 week-end pour arrivée tardive sur une rencontre. 
- 1 arbitre non désigné pour 2 rencontres : absence en commission. 
- 2 arbitres convoqués en Conseil de l’ordre. 
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